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Liste des Révisions

	Date
	Version
	Paragraphe
	Révision

	5/2005
	1.1
	Résumé fonctionnel
	Ajouter  Corey Stephens comme CoPrésident de CAST 

	5/2005
	1.1
	Résumé fonctionnel
	Remplacer “marque moteur/modèle/série” par “Marque moteur/modèle/sous-modèle.”

	5/2004
	1.1
	2.0  Domaine d’application
	Remplacer “base de données accident/incident ” et “base de données accident ” par “base de données sécurité de l’aviation.” 

	5/2005
	1.1
	2.1  Aéronef dans données valides pour l’aéronef
	Supprimer le titre

	5/2005
	1.1
	2.2  Aéronef
	Déplacer vers paragraphe 3.1

	5/2005
	1.1
	2.3  Constructeur aéronautique
	Déplacer vers paragraphe 3.2

	5/2005
	1.1
	2.4  Produit aéronautique
	Déplacer vers paragraphe 3.13

	5/2005
	1.1
	2.5  Constructeur amateur 
	Déplacer vers paragraphe 3.3

	5/2005
	1.1
	3.0  Eléments de données-Aéronef
	Déplacer du paragraphe 4.0

	5/2005
	1.1
	3.1  Aéronef
	Extraire du paragraphe 2.2   Ajouter le terme “Un aéronef est…” au début de la définition.

	5/2005
	1.1
	3.2  Constructeur aéronautique
	Extraire du paragraphe 2.3

	5/2005
	1.1
	3.3  Construction amateur
	Extraire du paragraphe 2.5

	5/2005
	1.1
	3.4  Marque d’aéronef
	Première phrase de la définition de la marque de l’aéronef révisée pour inclure le terme “marque de l’aéronef”.

	5/2005
	1.1
	3.5  Modèle original d’aéronef
	Dans les exemples déplacement de la colonne Marque de la gauche vers le centre.

	5/2005
	1.1
	3.6  Modèle d’aéronef
	Cinquième point :  Remplacer “peut” par “doit”.

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Deuxième point :   Remplacer exemples de CESSNA-172 par exemples de BELL-47G; remplacer “undesignated series” (série sans désignation) par “undesignated master series” (série d’origine sans désignation) ; et remplacer “other series”(autres séries) par “other master series.” (autres séries d’origine)

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Troisième point :  Nouveau.  S’applique à l’utilisation du terme “no master series assigned” (pas de série d’origine attribuée) lorsque le modèle d’aéronef n’a pas de série d’origine identifiable.

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Quatrième point (était le troisième point) :  Remplacer “no series exists” (il n’existe pas de série) par  “no master series assigned” (pas de série d’origine attribuée et remplacer “Cessna-550” par “SOCATA-TB20”.

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Cinquième point (était le quatrième point):  Remplacer “no series exists” (il n’existe pas de série) par “no master series assigned” (pas de série d’origine attribuée) et remplacer “undesignated series” (série sans désignation) par “undesignated master series” (série d’origine sans désignation).

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Sixième point (était le cinquième point) :  Remplacer “peut” par “doit”.

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Septième point :  Etait le sixième point.

	5/2005
	1.1
	3.7  Série d’origine de l’aéronef
	Exemples  :   Remplacer “undesignated series” (série sans désignation) par “undesignated master series” (série d’origine sans désignation) ; remplacer “no series exists” (il n’existe pas de série) par “no master series assigned (pas de série d’origine attribuée) ”; ajouter BELL-47G ; et remplacer “CESSNA-550” par “SOCATA-TB20”.

	5/2005
	1.1
	3.8  Série de l’aéronef
	Second point : Remplacer les exemples de CESSNA-172 par les exemples de  BELL-47G.

	5/2005
	1.1
	3.8  Série de l’aéronef
	Troisième point : Remplacer l’exemple de CESSNA-550 par l’exemple de SOCATA-TB20.

	5/2005
	1.1
	3.8  Série de l’aéronef
	Cinquième point : Remplacer “peut” par “doit”.

	5/2005
	1.1
	3.8  Série de l’aéronef
	Sixième point : Remplacer “la série de l’aéronef est mentionnée dans le certificat de type de l’aéronef.” par “La série de l’aéronef est mentionnée dans le certificat de type de l’aéronef, est la désignation utilisée par le constructeur aéronautique pour différencier un aéronef spécial, ou est la désignation utilisée par une force armée ou militaire nationale pour différencier un aéronef spécial.”

	5/2005
	1.1
	3.8  Série de l’aéronef
	Exemples :   Remplacer “undesignated series” (série sans désignation) par “undesignated master series” (série d’origine sans désignation) ; remplacer “no series exists ” (il n’existe pas de série) par “no master series assigned” (pas de série d’origine attribuée) ; remplacer les exemples de CESSNA-172 par des exemples de BELL-47G ; et remplacer “CESSNA-550” par “SOCATA-TB20”.

	5/2005
	1.1
	3.9  Nom populaire de l’aéronef
	Exemples : Supprimer une référence à “Piper-PA34-220T.”

	5/2005
	1.1
	3.10  Catégorie d’aéronef
	Réviser la définition pour commencer par “La catégorie d’aéronef est le moyen…”

	5/2005
	1.1
	3.11 Sous-catégorie d’aéronef
	Réviser la définition pour commencer par “La sous-catégorie d’aéronef est le moyen…”

	5/2005
	1.1
	3.12  Certificat de type
	Troisième point :  Ajouter “BCAR AR-1”.

	5/2005
	1.1
	3.12  Certificat de type
	Quatrième point :  Remplacer “aéronef” par “produit aéronautique.”

	5/2005
	1.1
	3.12  Certificat de type
	Sixième point :  Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.12 Certificat de type
	Septième point (était le sixième point):  Remplacer “COUNTRY NAME” (nom du pays) par “COUNTRY OF CERTIFYING AUTHORITY.” (pays de l’autorité de certification)

	5/2005
	1.1
	3.12 Certificat de type
	Exemples:  Remplacer “COUNTRY NAME” (nom du pays) par “COUNTRY OF CERTIFYING AUTHORITY” (pays de l’autorité de certification) et ajouter des exemples pour l’UNION EUROPEENNE.

	5/2005
	1.1
	3.13  Produit aéronautique
	Extraire du paragraphe 2.4

	5/2005
	1.1
	3.14  Pays de l’autorité de certification
	Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.16  Indicateur d’aéronef militaire
	Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.17  Nombre maximum de passagers certifié
	Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.18  Masse maximale au décollage certifiée
	Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.19  Catégorie de train d’atterrissage
	Nouveau

	5/2005
	1.1
	3.20  Date de début
	Réviser la définition en remplaçant “La date” par la  “Date de début.”

	5/2005
	1.1
	3.20  Date de début
	Quatrième point :  Remplacer “Année/Mois/Jour (AAAA/MM/JJ) par “AnnéeMoisJour”.

	5/2005
	1.1
	3.21 Date de fin
	Réviser la définition en remplaçant “La date” par  “La date de fin.”

	5/2005
	1.1
	3.21 Date de fin
	Quatrième point :  Remplacer “Année/Mois/Jour (AAAA/MM/JJ) par “AnnéeMoisJour”.

	5/2005
	1.1
	4.0  Eléments de données- Entreprise
	Extraire du paragraphe 3.0

	5/2005
	1.1
	4.2  Nom complet de l’entreprise
	Ajouter “Le nom complet de l’entreprise est ” à la définition.

	5/2005
	1.1
	4.3  Appellation courante de l’entreprise
	Ajouter “L’appellation courante de l’entreprise est ” à la définition et remplacer “ORG_COMMON_NAME” par “Appellation courante de l’entreprise.”

	5/2005
	1.1
	4.5  Rôle de l’entreprise
	Ajouter “l’entreprise” est à la définition.

	5/2005
	1.1
	4.5  Rôle de l’entreprise
	Premier point :  Mise à jour de la définition du constructeur aéronautique pour être homogène avec la définition du paragraphe 3.2

	5/2005
	1.1
	4.5  Rôle de l’entreprise
	Second point : Mise à jour de la définition de motoriste pour être homogène avec la définition des réglementations de l’activité motoriste aéronautique.

	5/2005
	1.1
	4.6  Pays
	Définition: Supprimer “et codes associés comme représenté dans les Codes Pays Officiels de l’International Organisation for Standardisation (ISO) 3166,”(organisation internationale de normalisation)

	5/2005
	1.1
	4.6  Pays
	Premier point : Remplacer l’exemple de Dornier par Aero Vodochody

	5/2005
	1.1
	4.6  Pays
	Troisième point : Nouveau.


1 Vue d’Ensemble Fonctionnelle

L’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) et la Commercial Aviation Safety Team (CAST) (Equipe de sécurité dans l’aviation civile), qui comprend les officiels gouvernementaux et les responsables de l’industrie aéronautique ont conjointement agréé la Common Taxonomy Team (CICTT) (équipe de taxonomie commune) constituée par CAST/OACI.  La CICTT est composée d’experts de plusieurs transporteurs aériens, de constructeurs aéronautiques, de motoristes, d’associations de pilotes, d’autorités de régulation, de bureaux de sécurité de transport, de l’OACI, et de membres du Canada, de l’Union Européenne, de la France, d’Italie, du Japon, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et des Etats-Unis.  La CICTT est co-présidée par un représentant de l’OACI et de CAST.

L’équipe est chargée de développer des taxonomies communes et des définitions pour les systèmes de reporting d’accidents et d’incidents de l’aviation. Les taxonomies et définitions communes permettent d’élaborer un langage industriel standard tout en améliorant la qualité de l’information et de la communication. Ce langage commun permet de renforcer considérablement la capacité de communité de l’aviation pour se concentrer sur les questions de sécurité communes.   

Pour atteindre ses objectifs, la CICTT prévoit de développer les taxonomies et définitions communes suivantes dans les catégories suivantes : phase de vol ; catégories d’occurrence ; tableaux de marque/modèle/série d’aéronefs ; et tableaux de marque/modèle/sous-modèle motoriste.

De nombreuses organisations de l’aviation utilisent les termes marque/modèle/série pour identifier ou regrouper les aéronefs; toutefois les systèmes, selon lesquels un aéronef est identifié ou regroupé avec d’autres aéronefs, varient. Par exemple, le document OACI 8643,   Aircraft Type Designators (Désignations des types d’aéronefs), répertorie les désignations de types d’aéronefs utilisées dans le monde entier par les systèmes de contrôle de la circulation aérienne.  La Federal Aviation Administration (FAA) (Administration fédérale de l’aviation) a dressé une liste des désignations de types d’aéronefs approuvées dans le document FAA 7110.65, Contrôle de la Circulation Aérienne.  Les autorités nationales de l’aviation civile (NCAA) immatriculent l’aéronef; toutefois ces immatriculations d’aéronefs n’utilisent pas les mêmes systèmes d’identification.  Les enquêteurs d’accidents d’aéronefs identifient également les aéronefs impliqués dans les accidents d’aéronefs.  Le système d’identification d’aéronefs utilisé par un organisme d’enquête sur les accidents d’aéronefs n’est pas nécessairement identique au système d’identification d’aéronefs utilisé par la NCAA de ce pays.  Cela a eu pour conséquence que des informations identiques ont été identifiées ou référencées de manière différente, retirant ainsi la possibilité aux organismes de partager des informations communes et critiques.  

Il est entendu que reconnaître les aéronefs en regroupant leurs caractéristiques d’identification clé, telles que la marque, le modèle, la série ou la catégorie d’aéronef (par exemple voilure fixe), facilite le contrôle de la circulation aérienne, l’immatriculation des aéronefs, la certification des aéronefs, les enquêtes sur les incidents et les accidents, l’analyse de la sécurité et autres fonctions.  L’élaboration d’une nomenclature standard facilite la mise en œuvre de communications efficaces et effectives dans l’industrie et à travers le monde entier.  

De plus, les regroupements homogènes d’aéronefs standards et les identifiants d’aéronefs particuliers permettent de :

· Surmonter des difficultés en fusionnant des données provenant de divers systèmes d’information (par exemple, sources nationales et internationales ou sources publiques et privées).  

· Réduire les coûts de fusion et de transformation des données sur les aéronefs.  

· Etendre la gamme et la précision des informations sur les aéronefs disponibles pour l’analyse.

· Réduire les identifiants dupliqués ou multiples pour un même aéronef, ce qui augmente l’intégrité des informations disponibles.

· D’élaborer des données plus utiles et plus significatives qui seront définies et gérées de manière cohérente.  

Il est important de noter que la CICTT n’attend pas des gouvernements, des organismes internationaux et des entreprises qu’elles modifient immédiatement leurs systèmes de données existants ou les définitions existantes. L’objectif est de fournir des taxonomies et des définitions ‘cibles’ de sorte que lorsque les organismes élaborent des programmes, et mettent en œuvre de nouveaux systèmes de sécurité, ces nouvelles taxonomies et définitions puissent être adoptées.

L’objet du présent document est de fournir un bref ensemble de définitions clés à utiliser pour produire une norme internationale de données permettant d’identifier de manière unique les groupes d’aéronefs.  Un regroupement d’aéronefs comprend tous les groupes d’aéronefs par constructeur, par modèle d’aéronef, série d’aéronefs, certificat de type d’aéronef ou code de type d’aéronef. Ce document est complété par des documents techniques qui permettent de concevoir le système qui servira de base à cette norme internationale de données.  

Le présent document contient les résultats de la norme CICTT International Aircraft Categorisation and Identification Standard (IACIS) (norme internationale CICTT pour l’identification et la catégorisation des aéronefs) relative aux taxonomies communes et à la définition de marque/modèle/série d’aéronef.  L’IACIS est un sous-comité de la CICTT co-présidé par Robert Ferris de la U.K. Civil Aviation Authority (CAA) ( Autorité de l’aviation civile du RU) et par Reinhard Menzel de l’OACI avec le soutien de Diana Young et Deborah Kane de la  U.S. Federal Aviation Administration (FAA) (Administration de l’aviation fédérale).  Les autres organismes impliqués dans la sous-équipe incluent Airclaims Limited; le Bureau d’Enquêtes et d’Analyses pour la Sécurité de l’Aviation Civile of France (BEA); le Bureau Veritas; Eurocontrol; General Aviation Manufacturers Association (GAMA) (association des constructeurs de l’aviation générale); Transport Canada; et le Transportation Safety Board of Canada (Bureau de sécurité des transports canadiens).

Les interlocuteurs à contacter pour tous les travaux CICTT sont les co-présidents :

OACI Coprésident‑ Reinhard Menzel ‑ rmenzel@icao.int
CAST Coprésident- Corey Stephens – stephenc@alpa.org
2 Domaine d’application

Pour élaborer la norme internationale relative aux regroupements de marque, modèle et série d’aéronef, l’IACIS a créé une liste de données valides d’aéronefs destinée aux organismes de l’aviation.  Les données valides d’aéronefs sont fournies sous forme d’une liste exhaustive des aéronefs qui apparaissent actuellement dans les registres d’aéronefs, les rapports d’accidents/incidents et autres référentiels.  La plupart des aéronefs ne sont pas des aéronefs militaires; toutefois les données valides d’aéronefs incluent quelques aéronefs militaires.  La sous-équipe a décidé d’inclure des aéronefs militaires dans les cas suivants : (1) s’ils sont enregistrés dans les registres des aéronefs civils; (2) s’ils sont enregistrés dans les bases de données sécurité de l’aviation; ou (3) lorsqu’un organisme militaire donné a choisi de fournir toutes les informations requises.

L’IACIS ajoute les nouvelles données valides d’aéronefs dans l’état où les informations sont fournies ou recherche les données valides d’aéronefs valides dans l’ordre de priorité suivant :

1. Grands avions commerciaux/hélicoptères (en exploitation)

2. Grands avions commerciaux/hélicoptères figurant dans les bases de données sécurité actuelles de l’aviation

3. Petits avions commerciaux/hélicoptères en exploitation

4. Petits avions commerciaux/hélicoptères figurant dans les bases de données sécurité actuelles de l’aviation

5. Aéronefs militaires qui ont un équivalent civil

6. Planeurs motorisés/non motorisés en exploitation

7. Ballons/aéronefs en exploitation

8. Avions militaires/hélicoptères en exploitation (Désignations de types d’aéronefs OACI)

9. Autogires en exploitation

10. Avions militaires/hélicoptères figurant dans les bases de données sécurité actuelles de l’aviation 

11. Autres aéronefs figurant dans les bases de données sécurité de l’aviation 

12. Ultralégers/microlégers

Eléments de Données—Aéronef

	2.1 Aéronef


Un aéronef est un appareil capable d’évoluer au sein de l’atmosphère à partir des réactions de l’air autres que les réactions de l’air par rapport à la surface de la terre.

	2.2 Constructeur Aéronautique


Un Constructeur Aéronautique est une entreprise qui a été reconnue par son autorité de certification pour sa capacité à fabriquer des aéronefs, lors de leur production. 

· La désignation constructeur d’un aéronef spécifique ne peut être annulée et remplacée par une modification du nom du constructeur aéronautique. (Par exemple le constructeur aéronautique de ces avions PA28 qui ont été construits avant  1995 reste PIPER; celui de ces avions PA28 construits après 1995 est NEW PIPER.)

· Un modèle d’aéronef peut être fabriqué par plus d’un constructeur aéronautique. (Par exemple le BELL-212 a été construit par Bell Helicopter aux Etats-Unis et Bell Helicopter au Canada.  La donnée constructeur aéronautique admissible est BELL HELICOPTER UNITED STATES ou BELL HELICOPTER CANADA, en fonction de l’entreprise qui a construit l’hélicoptère.)

	2.3 Construction Amateur 


Aéronef assemblé et/ou construit par un (des) individu(s) ou par un groupe à des fins éducatives, récréatives, ou comme défini par l’autorité de certification. L’activité principale de l’individu ou du groupe ne peut pas être la fabrication d’aéronefs.  
	2.4 Marque d’Aéronef


La marque d’aéronef est le nom attribué à l’aéronef par le fabricant d’aéronefs lors de la production de l’aéronef.  Dans la plupart des cas, la marque de l’aéronef est l’appellation courante du constructeur d’aéronefs.  Si l’entreprise qui détient les droits de conception de l’aéronef permet à une autre entreprise de construire cet aéronef, dans la plupart des cas la marque de l’aéronef sera le nom d’aéronef attribué par l’entreprise qui détient les droits de conception de l’aéronef.  Si le constructeur de l’aéronef est un constructeur amateur, dans la plupart des cas la marque de l’aéronef sera le nom de l’entreprise responsable de la conception.

Exemples :

	CONSTRUCTEUR D’AERONEF
	MARQUE D’AERONEF

	AGUSTA
	BELL

	BELL HELICOPTER UNITED STATES
	BELL

	CESSNA
	CESSNA

	CONSTRUCTION AMATEUR
	EVANS

	CONSTRUCTION AMATEUR
	LANCAIR

	BRITISH AEROSPACE
	HAWKER SIDDELEY

	HAWKER SIDDELEY
	HAWKER SIDDELEY

	HINDUSTAN
	HAWKER SIDDELEY


	2.5 Modèle Original d’Aéronef (Master)


Le modèle original d’aéronef permet de créer un regroupement de modèles d’aéronefs similaires pour analyse et d’identifier les modèles d’aéronefs qui ont des propriétés de navigabilité communes. Le modèle original est dérivé de la combinaison de la marque d’origine de l’aéronef et du modèle d’origine de l’aéronef.   

· Si l’aéronef existe à la fois dans les versions civile et militaire, la version civile est le modèle original.  (Par exemple, comme représenté dans le tableau ci-dessous, le modèle original du Sikorsky S55 s’applique aux modèles civils Sikorsky‑S55 et aux modèles militaires.)

· Si une marque d’aéronef et un modèle d’aéronef ont des modèles  d’aéronef associés, le modèle original de l’aéronef associé est la première marque et modèle de l’aéronef.

Exemples :

	Modèle Original
	Marque
	Modèle

	SIKORSKY‑S55
	SIKORSKY
	CH19

	SIKORSKY‑S55
	SIKORSKY
	HRS1

	SIKORSKY‑S55
	SIKORSKY
	S55

	SIKORSKY‑S55
	SIKORSKY
	UH19

	MITSUBISHI‑MU300
	MITSUBISHI
	MU300

	MITSUBISHI‑MU300
	BEECH
	400

	AERO COMMANDER‑500
	AERO COMMANDER
	520

	AERO COMMANDER‑500
	AERO COMMANDER
	560

	CESSNA‑500
	CESSNA
	501

	CESSNA‑500
	CESSNA
	550


	2.6 Modèle d’Aéronef


Le modèle d’aéronef est la désignation du constructeur d’aéronef qui s’applique à un groupe d’aéronefs dont la conception ou le style de structure sont similaires.  

· Le modèle d’aéronef est mentionné dans le certificat de type d’aéronef, il correspond à la désignation utilisée par le constructeur aéronautique pour différencier un aéronef spécial, ou à la désignation utilisée par des forces armées ou militaires nationales pour différencier un aéronef spécial.
· Si le constructeur aéronautique est un constructeur amateur, dans la plupart des cas le modèle d’aéronef sera le nom défini par l’entreprise responsable de la conception.

· Le modèle d’aéronef doit comprendre un espace entre chaque terme ou mot défini (par exemple, utiliser  “FANJET FALCON”, et non “FANJETFALCON”; “L1011 385”, et non “L1011385”; ou “CL600 1A11” et non “CL6001A11”).

· Le modèle d’aéronef ne doit pas contenir d’espace comme séparateur entre les caractères alphabétiques et les caractères numériques (par exemple, utiliser “269A”, et non  “269 A”).  

· Le modèle d’aéronef ne doit pas contenir de tiret (‑), barre oblique (/), ou autre caractère spécial.

· Le modèle d’aéronef lorsqu’il est concaténé avec la marque d’aéronef doit être unique afin de permettre l’identification de ce regroupement d’aéronefs .

· Le modèle d’aéronef, lorsqu’il est concaténé avec le constructeur aéronautique et le numéro de série de l’aéronef doit être unique.

Exemples :

	Marque
	Modèle

	BEECH
	400

	DASSAULT
	FALCON900

	DASSAULT
	FANJET FALCON

	HUGHES
	269B

	MITSUBISHI
	MU300

	SIKORSKY
	CH19

	SIKORSKY
	HRS1

	SIKORSKY
	S55

	SIKORSKY
	UH19

	LANCAIR
	ES

	VANS
	RV6

	VANS
	RV8


	2.7 Série d’Origine de l’Aéronef


La série d’origine de l’aéronef permet de créer un regroupement de séries d’aéronefs similaires pour analyse et d’identifier les séries d’aéronef qui présentent des caractéristiques de navigabilité communes.  La série d’origine indique la série de l’aéronef à l’intérieur d’un modèle d’aéronef.

· Si un modèle d’aéronef possède plus d’une série d’aéronefs, la série d’origine reflète une série commune à ce modèle/série d’aéronefs.  (Par exemple, le DE HAVILLAND‑DHC8 comprend une série 311, 314, et 315.  La série d’origine est la série commune 300.)

· Lorsque la série d’un modèle d’aéronefs, traditionnellement la plus récente, est connue par la désignation du modèle (par exemple, BELL‑47G), la série d’origine présente la caractéristique “UNDESIGNATED MASTER SERIES” (série d’origine sans désignation) à condition que le modèle d’aéronef compte d’autres désignations de série d’origine, par exemple BELL-47G-3, BELL-47G-4, et al.
· Lorsqu’un modèle d’aéronef ne comporte pas de série d’origine identifiable, la série d’origine présente la caractéristique “NO MASTER SERIES ASSIGNED.” (pas de série d’origine attribuée). Par exemple la série d’origine  “NO MASTER SERIES ASSIGNED” (pas de série d’origine attribuée) s’applique à chaque série d’avions CESSNA-172.

· Lorsqu’un modèle d’aéronef ne comporte pas de désignation de série, par exemple SOCATA-TB20, la série d’origine présentera la caractéristique “NO MASTER SERIES ASSIGNED.” (pas de série d’origine attribuée).  
· Si un modèle d’aéronef appartient à la série d’origine “NO MASTER SERIES ASSIGNED” (pas de série d’origine attribuée) et que le constructeur d’aéronef produit par la suite une série d’origine pour le même modèle d’aéronef , la série d’origine est remplacée par la caractéristique “UNDESIGNATED MASTER SERIES.” (série d’origine sans désignation).

· La série d’origine ne doit pas contenir de tiret (‑), de barre oblique (/), ou autre caractère spécial.

· La série d’origine de l’aéronef doit contenir un espace entre chaque terme ou mot défini (par exemple, utiliser “CLUB ASTIR”, et non “CLUBASTIR” et utiliser "B4 600,” et non “B4600”).

Exemples :

	Marque
	Modèle
	Série d’Origine
	Série

	DE HAVILLAND
	DHC8
	300
	311

	DE HAVILLAND
	DHC8
	300
	314

	DE HAVILLAND
	DHC8
	300
	315

	BELL
	47G
	UNDESIGNATED MASTER SERIES (Série d’origine sans désignation)
	UNDESIGNATED SERIES (série sans désignation)

	BELL
	47G
	2
	2

	BELL
	47G
	3
	3

	BELL
	47G
	4
	4

	CESSNA
	172
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	UNDESIGNATED SERIES (série sans désignation)

	CESSNA
	172
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	A

	CESSNA
	172
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	B

	CESSNA
	172
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	C

	CESSNA
	172
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	D

	SOCATA
	TB20
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (Pas de série d’origine attribuée)
	NO SERIES EXISTS (il n’existe pas de série)


	2.8 Série de l’Aéronef


La série de l’aéronef est une désignation du constructeur aéronautique qui permet d’identifier les différences à l’intérieur d’un regroupement de modèles d’aéronefs.

· La série de l’aéronef reflète la description au plus bas niveau d’un aéronef sans identification unique de l’aéronef.  (Par exemple, le BOEING‑777‑232 ne peut pas être décrit à un niveau inférieur sans identification unique de cet aéronef.)

· Lorsque la série d’un modèle d’aéronef, traditionnellement la plus récente, est connue par la désignation du modèle (par exemple, BELL-47G), la série présente la caractéristique “UNDESIGNATED SERIES” (série sans désignation) à condition que le modèle d’aéronef comporte également d’autres désignations de série, par exemple BELL-47G-3, BELL-47G-4, et al.
· Lorsqu’un modèle d’aéronef ne comprend pas de désignation de série, par exemple SOCATA-TB20, la série présentera la caractéristique “NO SERIES EXISTS”(il n’existe pas de série).  
· Si un modèle d’aéronef appartient à la catégorie “NO SERIES EXISTS” (il n’existe pas de série) et que le constructeur aéronautique produit par la suite une série d’aéronefs pour le même modèle d’aéronefs, la série est remplacée par la caractéristique “UNDESIGNATED SERIES.” (série sans désignation).

· La série de l’aéronef ne doit pas contenir de tiret (‑), de barre oblique (/), ou d’autre caractère spécial.

· La série de l’aéronef est mentionnée dans le certificat de type de l’aéronef, elle correspond à la désignation utilisée par le constructeur aéronautique pour différencier un aéronef spécial, ou à la désignation utilisée par une force armée ou militaire nationale pour différencier un aéronef spécial.
· La série de l’aéronef doit contenir un espace entre chaque terme ou mot défini (par exemple, utiliser “ASTIR CS”, et non “ASTIRCS” et utiliser “SHERPA VARIANT100,” et non “SHERPAVARIANT100.”).

Exemples :

	Marque
	Modèle
	Série d’Origine
	Série

	BOEING
	777
	200
	232

	BELL
	47G
	UNDESIGNATED MASTER SERIES (série d’origine sans désignation)
	UNDESIGNATED SERIES (série sans désignation)

	BELL
	47G
	2
	2

	BELL
	47G
	3
	3

	BELL
	47G
	4
	4

	BELL
	47G
	5
	5

	SOCATA
	TB20
	NO MASTER SERIES ASSIGNED (pas de série d’origine attribuée)
	NO SERIES EXISTS (il n’existe pas de série)


	2.9 Nom Populaire de l’Aéronef


Le nom populaire de l’aéronef est le nom utilisé par le constructeur aéronautique à la mise sur le marché ou pour différencier un modèle et/ou série d’aéronef spécial ou le nom utilisé par des forces armées ou militaires nationales pour différencier un modèle et/ou série d’aéronef spécial.

· Un modèle et/ou série d’aéronef peut avoir plus d’un nom populaire.

Exemples :

	Marque
	Modèle
	Série
	Nom Populaire

	MORANE SAULNIER
	MS880
	B
	RALLYE CLUB

	PIPER
	PA34
	220T
	SENECA III

	PIPER
	PA34
	220T
	SENECA IV

	PIPER
	PA34
	220T
	SENECA V

	PZL MIELEC
	M24
	W
	DROMADER SUPER

	SWEARINGEN
	SA226
	TC
	METRO II


	2.10 Catégorie d’Aéronef


La catégorie d’aéronef est le moyen qui permet de regrouper les aéronefs en fonction de leur mode d’évolution en vol.

Caractéristiques valides :

VOILURE FIXE

GIRAVION

PLUS LEGER QUE L’AIR

SUSTENTATION HYBRIDE

AUTRE

· VOILURE FIXE désigne un aéronef plus lourd que l’air qui est supporté dans toutes les phases de vol par la réaction dynamique de l’air sur la voilure.

· GIRAVION désigne un aéronef plus lourd que l’air qui est supporté en vol par la réaction dynamique de l’air sur les rotors suivant un axe essentiellement vertical.

· PLUS LEGER QUE L’AIR désigne un aéronef qui peut s’élever et rester en suspension en utilisant du gaz contenu plus léger que l’air qui est déplacé par le gaz.

· SUSTENTATION HYBRIDE désigne un aéronef plus lourd que l’air qui est supporté en décollage vertical, atterrissage vertical, et vol à faible vitesse par la réaction dynamique de l’air sur les rotors ou par la poussée et en vol horizontal par les réactions dynamiques de l’air sur sa voilure (par exemple le convertible).

· AUTRE désigne une configuration unique qui n’est pas spécifiquement une voilure fixe, un giravion, plus léger que l’air ou une sustentation hybride.

	2.11 Sous-catégorie d’Aéronef


La sous-catégorie d’aéronef est le moyen de sous diviser une catégorie d’aéronef  sur la base de caractéristiques similaires de propulsion.

Caractéristiques Valides :  

AVION

PLANEUR NON MOTORISE

PLANEUR MOTORISE

HELICOPTERE

AUTOGIRE

BALLON

AERONEF

NON APPLICABLE

· AVION désigne un aéronef à voilure fixe qui comprend au moins un moteur et dont la fonction primaire est d’évoluer en vol propulsé par un moteur.

· PLANEUR NON MOTORISE désigne un aéronef à voilure fixe qui n’est pas équipé de moteur et dont la fonction primaire est d’évoluer en vol sans moteur.

· PLANEUR MOTORISE désigne un aéronef à voilure fixe qui comprend au moins un moteur et dont la fonction primaire est d’évoluer en vol sans moteur.

· HELICOPTERE désigne un gyravion qui dépend essentiellement de rotors entraînés par un moteur pour son déplacement.

· AUTOGIRE désigne un gyravion qui dépend essentiellement de rotors qui tournent sous l’action de l’air.

· BALLON désigne un aéronef plus léger que l’air qui n’est pas propulsé par un moteur.

· AERONEF désigne un aéronef plus léger que l’air propulsé par un moteur.

· SUSTENTATION HYBRIDE et AUTRE présentent la caractéristique de la sous-catégorie NON APPLICABLE.

Combinaisons valides de Catégorie d’Aéronef et Sous-Catégorie d’Aéronef :

	CATEGORIE D’AERONEF
	 SOUS CATEGORIE D’AERONEF

	VOILURE FIXE
	AVION

	VOILURE FIXE
	PLANEUR MOTORISE

	VOILURE FIXE
	PLANEUR NON MOTORISE

	AUTOGIRE
	HELICOPTERE

	AUTOGIRE
	GYRAVION

	PLUS LEGER QUE L’AIR
	BALLON

	PLUS LEGER QUE L’AIR
	AERONEF

	SUSTENTATION HYBRIDE 
	NOT APPLICABLE

	AUTRE
	NOT APPLICABLE


	2.12 Certificat de Type


Le certificat de type est le document émis par l’autorité de certification à l’entreprise qui détient la responsabilité de la conception.  Le certificat de type peut couvrir un ou plusieurs regroupements de produits aéronautiques qui présentent une conception, des performances et des caractéristiques de sécurité similaires.

· Le certificat de type et les fiches techniques associées décrivent en détail la conception, la base de certification et les normes et limites applicables d’un produit aéronautique conformément aux spécifications de l’autorité de certification. 
· Le certificat de type enregistré est le document émis par l’autorité de certification à l’intention de l’entreprise qui détient la responsabilité de la conception.  

· Si l’autorité de certification n’a pas émis de certificat de type pour un produit aéronautique, les données caractéristiques autorisées sont le document équivalent émis par l’autorité de certification. Par exemple AIRWORTHINESS NOTICE 26 et BCAR AR-1 sont les données des produits aéronautiques, sous la responsabilité de conception du Royaume Uni, qui n’ont pas reçu de certificat de type.

· Le terme “NOT IDENTIFIED” (non identifié) est la donnée caractéristique lorsqu’un certificat de type a été émis pour le produit aéronautique mais il ne figure toutefois pas dans la liste des caractéristiques admissibles. 
· Le terme “NOT CERTIFICATED”(non certifié) est la donnée caractéristique lorsqu’il n’existe pas de certificat de type ou de document similaire pour le produit aéronautique.
· Si le  certificat de type a été émis par l’Agence Européenne de Sécurité Aérienne (EASA), le nom du pays de l’autorité de certification est l’UNION EUROPEENNE.
· Si la responsabilité de conception est transférée d’une autorité de certification vers une autre autorité de certification, le CERTIFICAT DE TYPE et le PAYS DE L’AUTORITE DE CERTIFICATION sont mis à jour pour prendre en compte le transfert.  (Par exemple, la responsabilité de conception pour des hélicoptères spécifiques a été transférée de Bell Helicopter Textron et de l’Administration Fédérale de l’Aviation vers Bell Helicopter Textron Canada et Transport Canada.  Dans ce cas, la valeur du certificat de type est passée de H9SW à H‑88 et celle du pays de l’autorité de certification a été transférée des Etats-Unis vers le Canada.)

Exemples :

	IDENTIFIANT DU CERTIFICAT DE TYPE 
	PAYS DE L’AUTORITE DE CERTIFICATION

	BA28
	ROYAUME UNI

	BAS3
	ROYAUME UNI

	BAS5
	ROYAUME UNI

	A.004
	UNION EUROPEENNE

	A.022
	UNION EUROPEENNE

	6
	FRANCE

	95
	FRANCE

	56
	FRANCE

	50
	ALLEMAGNE

	154
	ALLEMAGNE

	209
	ALLEMAGNE

	A1/71
	SUEDE

	A1/84
	SUEDE

	A1/94
	SUEDE

	1A6
	ETATS-UNIS

	1G10
	ETATS-UNIS

	1H11
	ETATS-UNIS


	2.13 Produit Aéronautique


Un produit aéronautique est un aéronef, un moteur d’aéronef, une hélice ou un appareil.

	2.14 Pays de l’Autorité de Certification


Le pays de l’autorité de certification est le nom officiel d’un pays ou d’une souveraineté ; ou l’association régionale de deux ou plusieurs pays qui émettent des certificats de type.

· Si la responsabilité de la conception est transférée d’une autorité de certification vers une autre autorité de certification, le CERTIFICAT DE TYPE et le PAYS DE L’AUTORITE DE CERTIFICATION doivent être mis à jour pour rendre compte du transfert.  (Par exemple, la responsabilité de conception pour des hélicoptères spécifiques à été transférée de Bell Helicopter Textron et de l’Administration Fédérale de l’Aviation vers Bell Helicopter Textron Canada et Transport Canada.  Dans ces conditions, la valeur du certificat de type est passée de H9SW à H‑88 et celle du pays de l’autorité de certification a été transférée des Etats-Unis vers le Canada.)

· L’UNION EUROPEENNE constitue un exemple d’association régionale.

· Si la valeur du certificat de type est NOT IDENTIFIED (non identifié) ou NOT CERTIFICATED (non certifié), la valeur du pays de l’autorité de certification est NOT APPLICABLE (non applicable).

	2.15 Désignation OACI du Type d’Aéronef 


La désignation OACI du type d’aéronef a été conçue pour être utilisée par le service de la circulation aérienne pour l’identification du type d’aéronef. Elle est enregistrée dans le document OACI 8643, Désignations des types d’aéronefs, pour les types d’aéronefs les plus couramment rencontrés par le service de la circulation aérienne.

Exemples :

JS20

MD87

RX85

STRM

	2.16 Indicateur d’Aéronef Militaire


L’indicateur d’aéronef militaire est l’unique identifiant  indiquant si l’aéronef est utilisé par une force armée ou militaire nationale.

	2.17 Nombre Maximum de Passagers Certifié


Le nombre maximum de passagers certifié est le nombre autorisé de passagers conformément au certificat de type ou au document équivalent.
	2.18 Masse Maximale au Décollage Certifiée


La masse maximale au décollage certifiée est la masse au décollage autorisée conformément au certificat de type ou au document équivalent.
	2.19 Catégorie de Train d’Atterrissage


Le train d’atterrissage est le système qui supporte les manœuvres de l’aéronef au sol ou sur l’eau et qui supporte le poids de l’aéronef lorsqu’il atterrit.

Données caractéristiques valides :  

AMPHIBIE

COQUE

FLOTTEUR

MONO-ROUE/BEQUILLE-FIXE

MONO-ROUE-ESCAMOTABLE

QUADRICYCLE

SKI

BEQUILLE

ROULETTE DE QUEUE/SABOT DE QUEUE-FIXE

ROULETTE DE QUEUE/SABOT DE QUEUE-ESCAMOTABLE

TANDEM

TRICYCLE-FIXE

TRICYCLE-ESCAMOTABLE

AUTRE

· AMPHIBIE est un train d’atterrissage qui a été conçu pour être utilisé sur l’eau via la cellule de l’aéronef ou des flotteurs fixés sur la cellule, et au sol via un train d’atterrissage équipé de roues.
· COQUE est un train d’atterrissage qui a été conçu pour être utilisé sur l’eau via la cellule de l’aéronef et qui ne comprend pas de train d’atterrissage équipé de roues.  
· FLOTTEUR est un train d’atterrissage qui a été conçu pour être utilisé sur l’eau via des flotteurs fixés sur la cellule et qui ne comprend pas de train d’atterrissage équipé de roues.

· MONO-ROUE/BEQUILLE-FIXE est un train d’atterrissage qui est composé d’une roue ou d’une béquille centrée. D’autres supports peuvent inclure des roues ou des béquilles plus petites. Le train d’atterrissage n’est pas escamotable.
· MONO-ROUE-ESCAMOTABLE est un train d’atterrissage composé d’une roue centrée escamotable. D’autres supports peuvent inclure des roues ou des béquilles plus petites, qui peuvent être escamotables.
· QUADRICYCLE est un train d’atterrissage composé de quatre ensembles de roues rétractables : deux à l’avant et deux à l’arrière du centre de gravité de l’aéronef.
· SKI est un train d’atterrissage conçu pour permettre des opérations sur la neige et le verglas.
· BEQUILLE est un train composé d’un ensemble de poutres qui supportent l’avion au sol. Les hélicoptères sont généralement équipés de béquilles.
· ROULETTE DE QUEUE/SABOT DE QUEUE-FIXE est un train d’atterrissage composé d’ensembles à deux roues à l’avant du centre de gravité de l’aéronef et d’un ensemble muni d’une roue plus petite ou d’une béquille à l’arrière du centre de gravité. Le train d’atterrissage n’est pas escamotable.
· ROULETTE DE QUEUE/SABOT DE QUEUE-ESCAMOTABLE est un train d’atterrissage composé d’ensembles escamotables à deux roues situés à l’avant du centre de gravité de l’aéronef et d’un ensemble équipé d’une roue plus petite ou d’une béquille à l’arrière du centre de gravité qui peuvent être escamotables.
· TANDEM est un train d’atterrissage composé d’ensembles escamotables à deux roues sur l’axe de référence de l’aéronef situés l’un derrière l’autre.  D’autres supports peuvent inclure des roues plus petites ou des béquilles.  Le train d’atterrissage en tandem est également connu sous le nom de train d’atterrissage bicycle.
· TRICYCLE-FIXE est un train d’atterrissage composé d’un ensemble avant à une roue (train avant) et d’ensembles à deux ou plusieurs roues situés à l’arrière du centre de gravité de l’aéronef. Le train d’atterrissage n’est pas escamotable.
· TRICYCLE-ESCAMOTABLE est un train d’atterrissage composé d’un ensemble avant à une roue (train avant) et d’ensembles à deux ou plusieurs roues situés à l’arrière du centre de gravité de l’aéronef. Le train d’atterrissage est escamotable.
· AUTRE est un train d’atterrissage qui n’est pas : amphibie, une coque, un flotteur, mono-roue fixe, mono-roue escamotable, quadricycle, ski, une béquille, une roulette de queue/sabot de queue, tandem, tricycle fixe, ou tricycle escamotable.

	2.20 Date de Début


La date de début est la date à laquelle une donnée valide spécifique a commencé à être utilisée.

· Si seule l’année est connue, par défaut le premier jour de cette année.

· Si seuls le mois et l’année sont connus, par défaut le premier jour du mois.

· La donnée doit correspondre à une date valide.

· La date est enregistrée sous la forme : AnnéeMoisJour.

	2.21 Date de Fin


La date de fin est la date à laquelle une donnée valide spécifique a cessé d’être utilisée.

· Dans ce champ, si seule l’année est connue, par défaut le dernier jour de cette année.

· Si seuls le mois et l’année sont connus, par défaut le dernier jour du mois.

· Lorsqu’elle existe, la donnée doit être une date valide.

· La date est enregistrée sous la forme : AnnéeMoisJour

Eléments de Données—Entreprise

	2.22 Entreprise


Une entreprise est une entité publique ou privée qui inclut les National Civil Aviation Authorities (NCAAs) (autorités nationales de l’aviation civile), les constructeurs aéronautiques, et les installations de production, les installations de maintenance, et les installations de formation.

· Une entreprise peut être une entité (par exemple, filiale ou division) d’une autre entreprise. C’est souvent le cas lorsque la société mère est une entité avec une activité formelle impliquée dans l’industrie aéronautique. Par exemple Sikorsky Aircraft Corp. est la filiale de construction aéronautique de United Technologies Corp.

· L’entreprise peut être un consortium de multiples entreprises.

· L’entreprise peut être le nom d’une joint venture formelle (par exemple, Avions de Transport Regional (ATR)).

· Le terme “AMATEUR CONSTRUCTION” (constructeur amateur) mentionné sous forme d’entreprise permet d’identifier un aéronef assemblé et/ou construit par un(des) individu(s) ou par un groupe à des fins éducatives, récréatives, ou comme identifié par l’autorité de certification. L’activité primaire de l’individu ou du groupe ne peut pas être la construction aéronautique.

· Si la date de début d’activité de l’entreprise n’est pas connue, ce champ sera par défaut 01/01/1901.  Cette date a été sélectionnée parce que la première entreprise connue était Short Brothers PLC, qui a été créée en 1901.

	2.23 Nom Complet de l’Entreprise


Le nom complet de l’entreprise est le nom officiel complet ou le nom légal de l’entreprise.

· Le nom complet de l’entreprise associé à une appellation courante unique de l’entreprise sera normalement le nom complet le plus récent de cette entreprise.

Exemples :

Construcciones Aeronauticas SA

Maule Aerospace Technology, Inc.

Raytheon Aircraft Co.

Schempp‑Hirth Flugzeugbau GmbH

	2.24 Appellation Courante de l’Entreprise


L’appellation courante de l’entreprise est le nom abrégé ou raccourci qui fait référence à une entreprise.  Par exemple, l’appellation courante de l’entreprise The Boeing Company est BOEING et l’appellation courante de l’entreprise Canadair Limited est CANADAIR.

· L’appellation courante de l’entreprise peut contenir un espace (par exemple, MCDONNELL DOUGLAS).

· L’appellation courante de l’entreprise ne doit pas contenir de tiret (‑), de barre oblique (/), ou autre caractère spécial. 

· L’appellation courante de l’entreprise est l’appellation la plus succincte possible qui définit clairement une entreprise et qui est généralement composée d’un ou deux mots du nom complet (raison sociale ???) de l’entreprise (par exemple, l’appellation courante de la Société Anonymé des Aeroplanes Morane‑Saulnier est MORANE SAULNIER).

· L’appellation courante de l’entreprise peut être un acronyme si dans l’industrie on utilise régulièrement l’acronyme. Par exemple CASA est l’appellation courante de l’entreprise Construcciones Aeronauticas Sociedad Anónima et SAAB est l’appellation courante de l’entreprise Svenska Aeroplan Aktiebolag. 

· L’appellation courante de l’entreprise ne change pas simplement parce que l’entreprise a modifié son nom complet si le secteur d’activité aéronautique au sein de cette entreprise n’a pas changé.

· L’appellation courante de l’entreprise ne peut être modifiée que si l’entreprise fait l’objet d’une modification significative (telle que la fusion avec un autre constructeur, l’acquisition d’un constructeur, un changement d’implantation dans un pays).

· L’appellation courante de l’entreprise n’inclut pas la définition de la forme juridique de l’entreprise (par exemple, Limited, Sociedad Anónima, ou die Gesellschaft mit beschraenkter Haftung).

Exemples :

CASA

MAULE

RAYTHEON

SCHEMPP HIRTH

	2.25 Acronyme de l’Entreprise


L’acronyme de l’entreprise est constitué des premières lettres des composants du nom complet de l’entreprise. Dans la plupart des cas, la définition de la forme juridique de l’entreprise (par exemple, Limited, Sociedad Anonima, ou die Gesellschaft mit beschraenkter Haftung) est exclue.  Exemples d’acronymes : BHT pour Bell Helicopter Textron, Inc. et DHC pour de Havilland of Canada.

Exemples: 

DH

DHC

MDC

NAMC

	2.26 Rôle de l’Entreprise


Le type de rôle de l’entreprise distingue la fonction exercée par l’entreprise dans le domaine de l’industrie aéronautique.  

Exemples :

CONSTRUCTEUR AERONAUTIQUE 

MOTORISTE

FABRICANT DE KITS

· Le CONSTRUCTEUR AERONAUTIQUE est l’entreprise qui a été reconnue par son autorité de certification comme étant le fabricant de l’aéronef, au moment de sa production.  

· Le MOTORISTE est l’entreprise qui a été reconnue par son autorité de certification comme étant le fabricant du moteur, au moment de sa production.

· Le FABRICANT DE KITS est l’entreprise qui produit des kits pour les constructeurs amateurs.

	2.27 Pays


Le pays est le nom officiel d’un pays ou d’une souveraineté.

· Si l’entreprise est une entité juridique, lorsque le pays dans lequel se trouve l’entreprise change de nom, le PAYS doit être modifié pour indiquer le nom du nouveau pays.  Par exemple, lors de son démarrage, Aero Vodochody était située en Tchécoslovaquie.  Actuellement le pays d’Aero Vodochody est la république Tchèque, nom actuel du pays dans lequel se trouve Aero Vodochody.

· Si l’entreprise n’est plus une entité juridique lorsque le pays dans lequel était situé l’entreprise change de nom, le PAYS ne sera pas modifié pour indiquer le nouveau nom du pays.

· Les Codes Pays Officiels de l’International Organisation for Standardisation (ISO 3166) (organisation internationale de normalisation),  sont la source officielle des noms de pays.
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